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Rabat, le 9 Mai 2011 

 

PREMIERE REUNION 

DU COMITE DE PILOTAGE DU JUMELAGE 

Conformément aux dispositions du contrat de jumelage, le Comité de 
pilotage a tenu sa première réunion le mercredi 4 mai 2011. Ont assisté à cette 
réunion, outre les responsables de l’Office des Changes, organisme bénéficiaire ; 
les membres des institutions impliquées dans la gestion du projet à savoir la 
Délégation de l’Union Européenne, le Programme d’Appui à l’Accord 
d’Association (P3A), l’Institut National de la Statistique et des Etudes 
Economiques (INSEE), la Banque de France et l’Opérateur de Gestion Financière 
et Administrative du Projet (ADETEF). 

Les points inscrits à l’ordre du jour de ce comité ont porté essentiellement 
sur l’examen du rapport intérimaire trimestriel et sur celui du compte rendu 
financier établis conformément au manuel du jumelage de la Commission 
Européenne.    

Les deux chefs du projet, marocain et français, ont présenté les grandes 
lignes du déroulement des activités programmées et réalisées au cours du premier 
trimestre du jumelage (du 27 janvier au 26 avril 2011). A cet égard, ils ont 
notamment mis l’accent sur le succès du séminaire de lancement et sur l’intérêt  
de la visite d’études des cadres de l’Office des Changes à Paris début avril  
relative à la qualité des données des échanges extérieurs. Le conseiller résident du 
jumelage a exposé pour sa part, le rapport intérimaire trimestriel concernant les 
résultats obtenus au premier trimestre 2011 par rapport à ceux prévus au contrat, 
et a par ailleurs présenté au comité le calendrier des activités programmées au titre 
du deuxième trimestre 2011 (Mai - Juillet 2011). Quant au rapport financier la 
représentante de l’ADETEF a présenté les dépenses globales engagées au premier 
trimestre. 

 Dans le cadre de la discussion du rapport intérimaire, l’administrateur du 
projet de jumelage du P3A, a rappelé toute l’importance du contrat tant en matière 
de résultats à atteindre que de jours de missions à effectuer à l’Office des Changes 
par les experts des trois institutions partenaires (INSEE, Banque de France et 
Direction Générales des Douanes).  

Le représentant de la Délégation de l’Union Européenne a proposé, en 
dehors des séminaires de lancement et de clôture, de poursuivre la communication 
externe tout au long de la période du jumelage en particulier à travers les 
séminaires statistiques.  

Enfin, le comité de pilotage a décidé de fixer la date de la deuxième 
réunion au mercredi 7 septembre 2011 à 10 heures.   


